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COMMUNE DE SAINT PRIVAT EN PERIGORD 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 5 AVRIL  2022 

L’an deux mille vingt-deux, le cinq avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal légalement convoqué 
en session ordinaire, conformément aux articles L.2121-7, L.2121-10 et L.2121-11 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, s’est réuni à la salle des fêtes de Saint Privat des Près, en séance 
publique et sous la présidence de Madame Pascale ROUSSIE NADAL, Maire. 

Etaient Présents (15) : Pascale ROUSSIE-NADAL, Rémy CHAUSSADE, Denise RAGOT, Anne-
Marie PIERRE, Cyril CONDEMINE, Marie-Christine MALBEC ANDRIEUX, Christine VAYSSE, Alain 
LUCOT, Éric MONROUX, Joëlle STRUFFERT, Hélène PRADIER, Pierre de CUMOND, Maxime 
CLAIRAUD, Fabienne PICHOT, Dominique RABOISSON.  

Absents Excusés (4) : Jean-Louis VESSIERE, Christine CHARRIER (a donné pouvoir à Rémy 
CHAUSSADE), Didier JACQUIN, Joëlle REYREL (a donné pouvoir à Pascale ROUSSIE-NADAL).  

Madame Joëlle STRUFFERT a été désignée Secrétaire de séance (selon art. L.2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 

Invités (3) : Bruno ARCHAMBAULT DE VENCAY, Trésorier Conseil de la commune ; Riad LATIOUI, Secrétaire 
de Mairie ; Philippe LUPRIS, Agent administratif comptable. 

Date de convocation : 25 mars 2022, date d’affichage de la convocation : 26 mars 2022. 

Nombre de conseillers en exercice : 19 – Nombre de présents : 15 – Nombre de votants : 17 

Madame le Maire procède à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal, constate que le 
quorum est atteint et valide la tenue de cette assemblée. 

Ajout de deux points à l'ordre du jour 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d'ajouter les deux points suivants à l'ordre du jour:  

- Choix des entreprises retenues après analyse des offres par la maîtrise d’œuvre et suivi du marché 
de boulangerie, 

- Organisation et fonctionnement des colis de Noël pour cette année. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité, l'ajout des deux points à l'ordre 
du jour (17 voix pour). 

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le compte-rendu de la réunion du 19 janvier 2021. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'approuver, à l'unanimité (17 voix pour), le 
compte-rendu de la réunion du 19 janvier 2021. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1/ FINANCE 

Madame le Maire, assistée du trésorier conseil de St Astier Mr Bruno ARCHAMBAULT DE VENCAY 
ont exposé aux membres du Conseil Municipal : 

- Les comptes de gestion 2021 des budgets annexes et du budget principal 
- Les comptes administratifs 2021 des budgets annexes et du budget principal 
- L’affectation des résultats de 2021 des budgets annexes et du budget principal. 
Les budgets annexes sont « Assainissement », « Logements conventionnés », « Photovoltaïque », 
et « Lotissement ». 



 

Présentation et vote des comptes de gestion 2021 : 

Monsieur DE VENCAY prend la parole et expose à l’ensemble des membres du Conseil Municipal 
le détail des comptes de gestion de chaque budget. Il précise qu’après vérification, les comptes de 
la commune sont sains et relatent d’une bonne gestion. Monsieur DE VENCAY souhaite 
présenter l’ensemble des comptes de gestion des différents budgets et propose de les voter une 
fois tous exposés dans un souci d’organisation. A l’issue de cette présentation, le Conseil Municipal 
sera donc invité à se prononcer sur le vote des comptes de gestion.  

Compte de gestion : 

BUDGET ASSAINISSEMENT : 

 

 

 

BUDGET LOGEMENTS CONVENTIONNÉS : 
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BUDGET PHOTOVOLTAÏQUE : 

 

 

BUDGET LOTISSEMENT : 

 

 

BUDGET PRINCIPAL : 

 



Monsieur DE VENCAY explique que les comptes de gestion sont bons et cohérents avec le 
fonctionnement de la collectivité. Pour appuyer ces dires, il propose aux membres du Conseil 
Municipal les documents financiers issus de son logiciel qui viennent corroborer la bonne gestion 
des comptes. 

  

 
 
La fiche n°1 concerne l'exécution des opérations budgétaires de l’exercice. Certains éléments 
constituant les produits et les charges de fonctionnement sont isolés. 
La différence entre produits et charges de fonctionnement donne le résultat comptable. 
La différence entre les produits et les charges réels de fonctionnement donne la capacité 
d’autofinancement brute. 
Le cadre, intitulé "INVESTISSEMENT ", présente les principales composantes budgétaires de la 
section d’investissement. À ce niveau, est calculé le besoin de financement résiduel de la collectivité. 
S’y ajoute le besoin dégagé par les opérations pour compte de tiers. 
Le rapprochement entre le résultat comptable de la section de fonctionnement et le besoin de 
financement de la section d’investissement donne le résultat d’ensemble de l’exercice. 
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Au bas de cette première fiche sont indiqués divers éléments relatifs à la dette (notamment, 
l'encours total de la dette au 31 décembre et l'annuité des dettes bancaires et assimilées), ainsi que 
le fonds de roulement à la clôture de l'exercice. 

 

La fiche n°2 comporte deux parties. La première partie présente les éléments qui déterminent la 
CAF (capacité d'autofinancement). La seconde mesure certains ratios financiers ; elle décrit, en 
particulier, certaines rubriques de la fiche n°1, en les rapportant au total des produits de 
fonctionnement, ainsi que la part des principales ressources d'investissement dans les dépenses 
d'équipement. 

Il faut noter que ces fiches permettent de situer la commune en termes de comparatif à d’autres 
communes de la même ampleur et qu’à ce jour la collectivité affiche de très bons résultats comme 
définis dans les fiches ci-dessus. Ce qui permet de soutenir la bonne gestion de la commune. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'approuver, à l'unanimité (17 voix pour), les 
comptes de gestion 2021 des budgets annexes et du budget principal. 

 

Présentation et vote des comptes administratifs 2021 : 

Madame le Maire prend la parole et présente les différents comptes administratifs 2021 aux 
membres du Conseil Municipal et en fait le détail pour chaque budget. Madame Le Maire sera invitée 
à se retirer de l’assemblée pour que le Conseil Municipal puisse procéder au vote des comptes 
administratifs à la suite de cette présentation. 

 



 

COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET ASSAINISSEMENT 2021 : 

 

Les écritures sont conformes au compte de gestion du budget assainissement 2021. 

 

COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET LOGEMENTS CONVENTIONNÉS 2021 : 

 

Les écritures sont conformes au compte de gestion du budget logements conventionnées 2021. 
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COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET PHOTOVOLTAÏQUE 2021 : 

 

Les écritures sont conformes au compte de gestion du budget photovoltaïque 2021. 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF LOTISSEMENT 2021 : 

 

Les écritures sont conformes au compte de gestion du budget lotissement 2021. 

Pas d’affectation de résultat pour le budget lotissement 

 

 

 

 



COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET PRINCIPAL 2021 : 

 

Les écritures sont conformes au compte de gestion du budget principal 2021. 

 

 

L’ensemble des comptes administratifs 2021 sont conformes aux comptes de gestions présentés 
précédemment et validés par le trésorier. 

A l’issue de ces présentations, Madame le Maire se retire de la salle et Monsieur Alain LUCOT, 
membre le plus âgé du Conseil Municipal, le préside temporairement et fait procéder aux votes des 
différents comptes administratifs présentés pour l’année 2021. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'approuver, à l'unanimité (16 voix pour), les 
comptes administratifs 2021 des budgets annexes et du budget principal. Est également approuvé, 
à l'unanimité (16 voix pour), l’affectation des résultats de 2021 des budgets annexes et du budget 
principal. 

Madame le Maire revient dans la salle et reprend la présidence du Conseil Municipal. 

 

 

 

 

 

Vote des taux d’imposition : 

Madame le Maire présente au vote les taux d’imposition des taxes directes locales 2022 comme 
définies ci-dessous :
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'approuver, à l'unanimité (17 voix pour), les taux d’imposition des taxes directes locales 2022. 

 

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS  

Madame le Maire présente au vote les budgets primitifs du budget principal et des budgets annexes 

BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 2022 : 

 

 



13 | 27 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

BUDGET PRIMITIF LOGEMENTS CONVENTIONNÉS 
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BUGET PRIMITIF PHOTOVOLTAÏQUE 2022 : 
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BUDGET PRIMITIF LOTISSEMENT 2022 : 
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BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2022 : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'approuver, à l'unanimité (17 voix pour), les budgets primitifs du budget principal et des 
budgets annexes 2022. 

 

 

 



VOTE DES SUBVENTIONS 2022 ALLOUÉES AUX ASSOCIATIONS : 

Lieux Noms de l'association 
2021 2022 

 Attribués  Commentaires 
Sollicité 

Détails  Proposition de 
subvention  Commentaires  Montant  

ST PRIVAT 

ADMR    1 695,00 €  
1,50€ /hab 
 (1128 hab) 

Versé 

1,50 € X 1129 
hab           1 693,50 €   1,50 € X 1129 

hab           1 693,50 €  

A la rencontre des aînés                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  

Amicale Laïque       500,00 €  Versée 
Demande sans 

montant                 500,00 €  
Comité des fêtes                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Question pour 1 champion                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Société de chasse                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Le Repère (chasse)                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
La Divise                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Tennis Club SPP       150,00 €  Versée Pas de demande                           -   €  
Cannisport 24                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Atelier St Privat                 -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Ecole ST Privat en Périgord 
Transport Piscine Voté       950,00 €  Versée  Demande               950,00 €                          -   €  

Totaux St Privat    3 295,00 €                2 643,50 €             2 193,50 €  

FESTALEMPS 

Comité des fêtes                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Amicale festalinoise                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Festalempss loisirs                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Sté chasse 
festalemps/Ponteyraud                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Rosière Festalemps                -   €  Pas de demande Pas de Demande                                         -   €  

Totaux Festalemps                -   €                     00,00 €                   00,00 €  

ST ANTOINE 

Comité des fêtes                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Sports et loisirs ASLAC       150,00 €  Versé Pas de demande                           -   €  
Amicale des chasseurs de 
St Antoine                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Société de pêche       300,00 €  (2020+2021) Pas de demande                           -   €  
Sauvegarde du patrimoine       150,00 €  Versé Pas de demande                           -   €  
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Le Carreau antonin                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  
Totaux St antoine       600,00 €                      00,00 €                   00,00 €  

Lieux Noms de l'association 
2021 2022 

 Attribués  Commentaires 
Sollicité 

Détails  Proposition de 
subvention  Commentaires  Montant  

Extérieur 

SPA Bergerac       958,80 €  Versée 

Déjà voté pour 
2022 

1129h x 0,85              959,65 €                959,65 €  
Myosotis       230,00 €  Versée Demande                 230,00 €  

Ecole de musique de St 
Aulay                -   €  Pas de demande 

Demande sans 
montant 

5 enfants 
   10€ x 5 enfants                 50,00 €  

Secours catholique       100,00 €  Versée 
Demande sans 

montant                 100,00 €  
Restos du cœurs  
Coulounieix Chamiers       150,00 €  Chez Nannie 

Non versée 
Demande sans 

montant    Chez Nanny              150,00 €  

Prévention routière                -   €  Pas de demande 
Demande sans 

montant                    50,00 €  

Ligue contre le cancer       100,00 €  Versé 
Demande sans 

montant                 100,00 €  
France alzheimer                -   €  Pas de demande Pas de demande                           -   €  

Bergonié       150,00 €  Versé 
Demande sans 

montant                 150,00 €  
AFM Téléthon       150,00 €  Versé Pas de demande                 150,00 €  

MFR Ribéracois       125,00 €  5 enfants x 25€ 
Versée 

Demande sans 
montant    1 enfant x 25€                 25,00 €  

Asso. Sportive  
collége Dronne Double                -   €  Pas de demande Demande sans 

montant    10 licenciés 
x10€              100,00 €  

Hand ball Eulalien                -   €  Pas de demande 
Demande sans 

montant    7 licenciés x 10€                 70,00 €  

Jeunes sapeurs pompiers       240,00 €  Versée 
Demande sans 

montant                 240,00 €  
Asso. AFSEP 
(sclérose en plaques)                -   €  Pas de demande 

Demande sans 
montant                 100,00 €  



La ferme du Parcot                -   €  Pas adhéré Adhésion                    80,00 €  
Fondation du patrimoine       120,00 €  Versée Adhésion                 120,00 €  
Œuvres pupilles orphelins       150,00 €  Versée Pas de demande                           -   €  
Les boules aux nez 
(clowns au cœur des 
Hôpitaux Dordogne)         30,00 €  Versée 

Demande sans 
montant 

  
                 30,00 €  

NEWEST 
        30,00 €  

Demande 
Pas de bilan 
Non versée Pas de demande 

  
                        -   €  

Lieux Noms de l'association 
2021 2022 

 Attribués  Commentaires 
Sollicité 

Détails  Proposition de 
subvention  Commentaires  Montant  

Extérieur 
          suite 

Maires sans frontières du 
pays Périgord vert       455,80 €  

2020+2021 
Versée Pas de demande                           -   €  

Comice agricole         50,00 €  Versée 
Demande sans 

montant                    50,00 €  

MFR Bounezeau         25,00 €  Versée 
Demande sans 

montant    1 enfant x 25€                 25,00 €  

Népomucen       200,00 €  
subv.  

Suite incendie Pas de demande                           -   €  
Collège Arnault Daniel 
Voyage       100,00 €  Versée Pas de demande                           -   €  

La Tresse Textile Solidaire 
    

Demande sans 
montant 

1ère demande 
  

                 50,00 €  
Totaux extérieur    3 364,60 €                   959,65 €             2 829,65 €  

                
Total année 2021    7 259,60 €    Total année 2022          5 023,15 €  

Madame le Maire présente au vote les subventions allouées aux associations pour 2022. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide 
d'approuver, à l'unanimité (17 voix pour), les subventions aux associations pour l’année 2022. 
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2/ CHOIX DES ENTREPRISES RETENUES APRES ANALYSE DES OFFRES PAR LA MAITRISE 
D’ŒUVRE ET SUIVI DU MARCHÉ DE BOULANGERIE. 

Madame le Maire présente l’analyse et la sélection des entreprises dans le cadre du marché de 
Boulangerie et demande au Conseil Municipal de se prononcer sur les choix proposés par la 
maîtrise d’œuvre afin de valider les lots et ensuite relancer la consultation en direct auprès des 
entreprises pour les lots infructueux. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'approuver, à l'unanimité (17 voix pour), les 
lots retenus et autorise Madame Le Maire à prendre toutes les diligences nécessaires pour consulter 
les deux lots infructueux directement auprès des entreprises. 

3/ COLIS DE NOËL, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT POUR CETTE ANNEE. 

Madame Le Maire demande au Conseil Municipal de se positionner au sujet de la campagne de 
distribution des colis de noël pour cette année auprès des anciens. 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de maintenir l’octroi d’un colis aux 
aînés à partir de soixante-dix ans, (17 voix pour). 

QUESTIONS DIVERSES 

- Sceau de Saint Privat des Près : 

Madame Le Maire informe le Conseil Municipal de la réception d’un sceau de Saint Privat des prés 
cédé au musée de la commune par Monsieur Éric Lavigne du Cadet, domicilié à Bergerac qui l’a 
retrouvé dans le cadre de ses recherches (il fait partie d’un groupe de chercheur avec outil 
magnétique). 

 

Celui-ci sera prochainement exposé au Musée de Saint Privat en Périgord. 

 

- Panneaux de signalisation : 

Des nouveaux panneaux de signalisation touristiques vont prochainement être installés sur la 
commune pour signaler la présence des monuments historiques (Églises). 

Visite de Monsieur Le Sénateur 

Madame le Maire explique que le Sénateur de la Dordogne, Monsieur Serge Mérillou est venu à la 
rencontre des élus et des entreprises locales afin d’échanger sur les projets du territoire. 

- Salles des fêtes : 

Une réflexion est faite sur la location et les contrats des salles des fêtes, Madame Le Maire demande 
aux élus de travailler sur le dossier. 

 



27 | 27 

- PAV - SMD3 

A la suite de nombreux retours de la part des administrés de Saint-Antoine-Cumond concernant le 
PAV (point d’apport volontaire - poubelles) mis en place au Chaput et des difficultés d’accès à ces 
conteneurs, Madame Ragot, en charge du dossier et mandatée par Madame Le Maire se rapproche 
du SMD3 pour demander un devis pour une éventuelle mise en place de conteneurs semi-enterrés. 

- Bibliothèque 

Le livre voyageur à Festalemps. 
Madame Anne-Marie PIERRE, fait part au Conseil Municipal de la réhabilitation de l’ancienne 
cabine téléphonique de Festalemps située à proximité de la mairie en un lieu de dépôt et retrait libre 
de livres. Il s’agit d’un point lecture en libre-service. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19H50. 

DIFFUSION  
Pascale ROUSSIE-NADAL Dominique RABOISSON  Rémi CHAUSSADE 
Christine VAYSSE Denise RAGOT Alain LUCOT 
Pierre de CUMOND Joëlle STRUFFERT Anne-Marie PIERRE 
Éric MONROUX Cyril CONDEMINE Hélène PRADIER 
Fabienne PICHOT Christine CHARRIER Jean-Louis VESSIERE 
Didier JACQUIN Joëlle REYREL Maxime CLAIRAUD 
Marie-Christine MALBEC ANDRIEUX …  

 


